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Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délai légaux, le pourvoi est recevable (art.241 al.1, 243 et 244
al.1 CPP ). Est en revanche irrecevable sa conclusion subsidiaire tendant à ce que la Cour,
statuant elle-même, réduise la peine à 18 mois d'emprisonnement assortie du sursis, la Cour
n'ayant pas cette compétence (art.252 al.2 litt.a CPP a contrario). Est par ailleurs irrecevable
l'extrait du rapport pour l'année 2000 de la Fondation pour la prévention et le traitement de
la toxicomanie, annexé aux observations du Ministère public, dès l'instant où la Cour statue
sur la base du dossier que les premiers juges avaient en mains, de nouvelles preuves n'étant
sauf exception pas admissibles. En revanche, l'expertise qui est également jointe en copie
aux observations peut être prise en compte puisqu'elle figure au dossier du Tribunal
correctionnel (D.1019).

E. 2
a) Le recourant ne conteste pas la vente à des tiers de 34'500 pièces d'amphétamines thaïes
entre la fin de l'année 2004 et le 28 octobre 2005, ainsi que l'a retenu le Tribunal
correctionnel. Il ne conteste pas non plus que ces pilules contenaient 0,0218 gramme de
substance active pure (MDMA), comme il l'avait précédemment admis sans restriction
(ch.I/7 de l'ordonnance de renvoi, reprenant la récapitulation des faits, D.964, 967). Sa
détermination est à cet égard la même qu'à l'audience préliminaire (D.1096 et 1103) puis à
l'audience de jugement (cons.2, p.5 du jugement). C'est ainsi que les 34'500 pièces vendues
représentent, à raison chacune d'environ 0,0218 grammes de MDMA, globalement 752
grammes de substance active pure de MDMA. Le recourant conteste ici – pour la première
fois, à lire ses déterminations antérieures précitées – que le cas soit qualifié de grave. Le
Tribunal fédéral a résumé l'état de la question du point de vue scientifique dans un arrêt du
21 avril 1999, cité par la défense ( ATF 125 IV 90 ), rendu à propos d'ecstasy dont le
recourant d'alors avait fait le trafic pour une quantité d'au moins 1'350 pièces. Le Tribunal
fédéral a considéré en résumé que l'ecstasy n'est pas une drogue inoffensive puisqu'elle
contient de la MDMA (ou encore du MDA ou MDEA ou MDE), substance qui en revanche
et au vu de l'état actuel des connaissances, ne paraît pas de nature à créer un danger évident
et sérieux pour la santé physique ou psychique, raison pour laquelle l'existence d'un cas
grave résultant de la mise en danger de la santé de nombreuses personnes n'a pas été admis.
Cependant, le Tribunal fédéral  a réservé une modification de sa jurisprudence dans la
mesure où de nouvelles connaissances pourraient être acquises quant au danger que
représente l'ecstasy (cons.3). En l'espèce, il ne s'agit pas de vente d'ecstasy mais de pilules
thaïes qui représentent globalement 752 grammes de MDMA. En retenant, comme l'a fait le
tribunal correctionnel, et comme l'admettait le prévenu avant qu'il ne dépose le présent
recours, que le cas est grave à partir de 36 grammes purs de MDMA (ch. I/7 de la mise en
prévention), la mise sur le marché de 752 grammes représente plus de vingt fois la limite



inférieure du cas grave. Certes, l'état scientifique de la question retenu par la justice
neuchâteloise en général (comme le relèvent le Tribunal correctionnel du district de
Neuchâtel et le Ministère public) est différent de celui qui est à la base de la dernière
jurisprudence du Tribunal fédéral publiée sur la question, à la connaissance de la Cour de
céans. L'expertise de l'IULM du 15 novembre 1999, initialement adressée aux autorités
judiciaires vaudoises, explique de manière convaincante pourquoi la méthamphétamine
contenue dans ces pilules devait être considérée comme mettant gravement en danger la
santé (D.1019 à 1021). Ainsi que cela résulte aussi du dossier, l'Office fédéral de la police,
dans un communiqué de presse du 17 mars 2000, mettait en garde le public contre ces
pilules qu'il définissait comme "bien plus dangereuses que l'ecstasy" (D.1026). La Cour de
céans ne voit pas de raison de s'écarter de l'appréciation faite dans l'expertise et qui a
conduit le tribunal neuchâtelois, sans doute par souci d'éviter les contestations, à retenir une
quantité deux fois plus importante que celle suggérée par l'IULM (18 grammes) pour retenir
le cas grave, soit à partir de 36 grammes purs de méthamphétamine (MDMA). Au vu de ce
qui précède, c'est conformément à l'article 19 ch.2 litt.a LStup que les premiers juges ont
retenu que les ventes opérées par le recourant et portant sur 34'500 pilules thaïes
dépassaient de loin le seuil du cas grave. Le recours n'est pas fondé de ce chef. b) Le
recourant conteste aussi la réalisation du cas grave au travers du chiffre d'affaires et du gain
réalisé (art. 19 ch.2 litt.c LStup ). Le tribunal correctionnel n'est pas parvenu à établir le
gain effectif du recourant, relevant à cet égard que son bénéfice pouvait avoir été modeste,
voire nul. En revanche, il a retenu un chiffre d'affaires dépassant très largement 100'000
francs, à juste titre : lorsqu'il s'est expliqué devant le juge d'instruction lors de la
récapitulation des faits à son audience du 31 mars 2006, le prévenu a admis que les ventes
représentaient un chiffre d'affaires d'au moins 453'475 francs (ch.I/I4, D.964), mais il a
précisé "que s'agissant des personnes citées sous point 3.1 à 3.24, dix-huit d'entre elles me
doivent encore de l'argent pour un total de 205'300 francs, selon un petit décompte que je
viens d'établir manuellement devant vous, de mémoire. Je prends note que vous le verserez
au dossier en annexe au présent procès-verbal" (D.967 et le décompte D.978). Si l'addition
des chiffres manuscrits sur ce document totalise 204'700 francs (sauf erreur de lecture),
alors que l'addition faite en audience totalise 205'300 francs, l'ordre de grandeur est le
même : le chiffre d'affaires effectif (donc le produit des ventes) représente grosso modo
250'000 francs (453'475 ./. 205'300). Indiscutablement, le recourant a réalisé un chiffre
d'affaires important, au sens de la jurisprudence ( ATF 129 IV 254 cons.2.2, p.255, et la
référence ATF 129 IV 188 cons.3.1). Cette condition est suffisante, puisqu'elle est
alternative à la réalisation d'un gain important qui, en l'espèce, semble inexistant en raison
de nombreuses ventes impayées. Dès l'instant où, par ailleurs, le recourant ne conteste pas
avoir agi par métier (ce chiffre d'affaires concerne des ventes réalisées entre fin 2004 et fin
octobre 2005, soit sur moins d'une année, et il admet avoir pu vivre ces 8 derniers mois
grâce à son trafic, D.19), le cas est grave pour ce second motif. Le recours doit ainsi être
rejeté sur ce point. Comme le souligne le Ministère public, l'article 19 ch.2 s'applique dès
l'instant où l'une des circonstances aggravantes est réalisée ( ATF 122 IV 265 cons.2c,
p.268, auquel renvoie l'ATF 124 IV 286 cons.3; Corboz , Les infractions en droit suisse,
vol.II, 2002, n.108 à 111). c) La question de savoir si une ou deux des circonstances
aggravantes de l'article 19 ch.2 LStup est réalisée – et avec quelle ampleur - conserve en
revanche son importance au moment de fixer la peine et d'apprécier la faute de l'auteur. A
cet égard, le recourant qualifie de "bien sévère" sa condamnation à 3 ans de réclusion. Pour
autant, il ne dit pas en quoi les premiers juges auraient faussement appliqué l'article 63 CP.



En particulier il ne peut leur faire le reproche d'avoir omis l'une ou l'autre des circonstances
qu'il énumère, puisqu'au contraire le jugement les mentionne toutes (p.6 du recours : durée
des infractions, collaboration à l'avancement de la procédure, prise en compte des
antécédents au casier judiciaire) et tient compte encore d'autres circonstances (ampleur du
trafic, cons. 3; intention de départ, cons. 4; situation personnelle, cons. 5; responsabilité
pénale, cons. 6). L'appréciation toute relative que la peine est "bien sévère" ne suffit pas à
démontrer en quoi les premiers juges auraient abusé de leur pouvoir d'appréciation. Le
recours n'est pas fondé de ce chef.

E. 3
Le recourant avance aussi une comparaison avec un autre jugement rendu le 4 mai 2006 par
le même tribunal correctionnel. Compte tenu des nombreux paramètres qui interviennent
dans la fixation de la peine, une comparaison avec des affaires concernant d'autres accusés
et des faits différents est d'emblée délicate (arrêt non publié du Tribunal fédéral du
21.3.2006, réf. 6P.35/2006 et 6S.67/2006 , cons. 6.4). En l'espèce, cette comparaison est
vaine, toutes les circonstances du cas évoqué étant inconnues. C'est en vain également que
le recourant compare sa situation à celle de deux autres trafiquants en lien plus ou moins
direct avec son propre trafic, puisque leur jugement n'a pas eu lieu.

E. 4
Le recourant conteste enfin la confiscation de son pistolet et attend de la Cour qu'elle statue
" sur la remise du pistolet ou de sa contre-valeur en argent " (conclusion subsidiaire no 7).
La Cour est compétente pour statuer elle-même dans la mesure où il est implicitement
demandé de retrancher une sanction (art.252 al.2 litt.a CPP ). Sur le fond, les premiers juges
ont appliqué l'article 58 CP, qui dispose que le juge prononcera la confiscation d'objets qui
notamment devaient servir à commettre une infraction, si ces objets compromettent la
sécurité des personnes, la morale ou l'ordre public. En l'espèce, il ne résulte pas du dossier
que le pistolet en question (un Sigg Sauer) ait jamais servi à commettre une infraction ou dû
servir à cela. La seule circonstance retenue à cet égard par les premiers juges tient dans une
première interpellation du prévenu par la police bernoise alors qu'il était en possession d'un
pistolet d'alarme . Il expliquera lors de son arrestation à son domicile à Zurich qu'il ne
touche pas d'indemnité de chômage, qu'il a pu vivre ces 8 derniers mois essentiellement
grâce à son trafic et qu'il n'a jamais eu de problème avec la justice pour des questions de
drogue, sous réserve de ce contrôle à Bienne au volant d'une voiture en février 2005 alors
qu'il disposait dans l'auto de pilules thaïes (D.19 et 20). Il résulte de la perquisition que le
pistolet Sigg 229 a été découvert dans la chambre à coucher et que le contrat correspondant
se trouvait au salon (D.15 et 16). La Cour n'a pas trouvé dans les quelque 1'150 pages du
dossier un rapport de la police biennoise sur l'interpellation que mentionnent les premiers
juges; le rapport de synthèse du 11 avril 2006 de la police de sûreté n'y fait pas non plus
allusion, malgré son exhaustivité (D.1000). Dès lors, en se fondant sur le seul fait que le
prévenu détenait, lors d'une interpellation à Bienne, un pistolet d'alarme , les premiers juges
ont procédé à une déduction insuffisamment fondée en disant que "cela permet de penser
qu'il n'avait pas ces objets que par goût, mais aussi dans l'intention de s'en servir en cas de
nécessité ". En particulier, le prévenu ne semble pas avoir eu l'occasion de s'exprimer à ce
sujet, en dépit de ses nombreux interrogatoires ou confrontations. A défaut d'une réponse
claire et nette du prévenu sur ce point, éventuellement confortée ou infirmée par des pièces
du dossier, la déduction des premiers juges ne procède pas d'une application correcte de
l'article 58 CP. Le recours est fondé, sur ce seul point, et l'arme devra être restituée.



E. 5
Au vu du sort du recours, largement infondé et en partie irrecevable, il se justifie de mettre
une large part des frais à charge du condamné et d'en laisser le solde à la charge de l'Etat.
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